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En collaboration avec d'autres organisations internationales, 
l'Agence internationale de l'Energie atomique a encouragé des recherches 
sur l'application de 1'énergie nucléaire à l'alimentation, l'agriculture 
et la médecine, de même qu'à la biologie des radiations. Elle a aussi 
élaboré et mis en vigueur des codes et des normes internationaux visant 
à protéger la santé et à assurer la sécurité des personnes qui viennent 
en contact avec des matières et des installations nucléaires, et veille 
I leur application.

Au moyen de colloques et de groupes d'étude scientifiques, 
l'Agence a continué à encourager l'échange de renseignements sur la 
recherche nucléaire. Reconnaissant l1importance de la tendance vers la 
mécanisation de plus en plus poussée des systèmes d'informations. 
l'Agence examine actuellement la possibilité d'établir un centre inter
national de renseignements sur le domaine nucléaire qui permettrait 
d'intégrer les principaux centres de documentation nationaux et régionaux.

Une autre fonction de l'Agence qui est de la plus haute impor
tance c'est l'établissement et le maintien d'un système de garanties 
internationales visant à assurer que les matières et les installations 
nucléaires destinées à des utilisations pacifiques ne sont pas détournées 
vers des fins militaires. Le Canada a accordé son entier appui à l'activité 
de l'Agence dans ce domaine et aux efforts faits pour prévenir la proli
fération des armes nucléaires. Le Gouvernement du Canada a pour pratique 
de ne jamais conclure de contrats pour l'exportation de matières et 
d'équipement nucléaires sans conclure avec le gouvernement récipiendaire 
une entente pour assurer, au moyen d'une vérification et d'un contrôle 
appropriés, que le matériel et 1'équipement ne seront utilisés qu'a des 
fins pacifiques.

Le Canada a donc accueilli avec satisfaction la déclaration du 
Directeur général I la onzième session de la Conférence générale de 
l'AIEA ; ce dernier a alors déclaré que l'Agence a un rôle important à 
jouer dans la mise en pratique de garanties concernant la non-proliféra
tion des armes nucléaires et que l'Agence veillerait à reviser continuelle
ment ses méthodes et pratiques pour en assurer le maximum d'efficacité et 
pour tenir compte de la situation en évolution constante. Le Canada est 
aussi très heureux de la déclaration du Président de la Conférence générale 
sur le travail du Comité des 18 puissances sur le désarmement à Genève et 
sur la tâche que l'on pourra confier à l'Agence concernant l'élaboration de 
garanties. Le Président de la Conférence générale a affirmé qu'une telle 
tache était conforme aux buts poursuivis par l'Agence et s'est dit confiant 
que la Conférence s'attendait en conséquence à ce qu'il déclare que 
l'Agence est prête a entreprendre cette tâche et à ce qu'il prenne les 
dispositions nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de la lourde 
tâche qu'on pourrait lui confier.

Permettez-moi, Monsieur le Président, de profiter de l'occasion 
pour féliciter, au nom du Gouvernement du Canada, Monsieur Eklund, le 
distingué Directeur général de l'Agence, et tout son personnel, pour les 
réalisations que j'ai mentionnées et les autres dont nous leur sommes 
redevables. Je rappelle que le Canada est déterminé à apporter à l'Agence 
sa collaboration entière pour lui permettre de faire profiter l'humanité 
de nouvelles utilisations pacifiques de l'énergie atomique.
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